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Votre employeur doit faire un plan de réintégration en concertation avec : 

vous ; 
le médecin du travail ; 
les éventuelles personnes qui peuvent aider à réussir le plan. 

Votre employeur doit faire un plan détaillé et le plus concret possible.  

Le plan doit prévoir au moins une de ces mesures :   

le maintien du travail convenu avec adaptation du poste de travail, par exemple un poste de travail accessible en
chaise roulante ; 
un travail adapté, par exemple un travail à 4/5ème au lieu d’un travail à temps plein, travailler uniquement en
journée et plus la nuit, etc. ; 
un autre travail, c’est-à-dire un travail que vous n’effectuez pas avant votre incapacité ; 
une formation ou un accompagnement pour pouvoir exercer un autre poste ; 
la durée de validité du plan de réintégration. 

Le travail adapté ou l’autre travail peut être : 

temporaire ;
ou
définitif lorsqu’il est certain que le travail convenu ne peut plus jamais être exercé. 

Votre employeur doit faire le plan et vous le remettre ainsi qu'au médecin du travail dans les : 

6 mois à partir du lendemain de la réception de l’évaluation de réintégration, si votre incapacité est définitive ; 
63 jours calendrier à partir du lendemain de la réception de l’évaluation de réintégration, si votre incapacité est
temporaire. 

Pour plus d’informations voyez :

le site du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale ;
notre schéma explicatif dans les documents types de cette fiche.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article I.4-74 du Code du bien-être au travail.

Articles 90, 100, 103 §1 3° et 5° de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le
14 juillet 1994.

Articles 215octies à 215sexiesdecies de l'arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994.

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/jour-calendrierssjours-calendrier
https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/la-surveillance-de-la-sante-des-travailleurs/reintegration-des
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/article.pl?language=fr&sum_date=&pd_search=2017-06-02&numac_search=2017A10461&page=1&lg_txt=F&caller=list&2017A10461=0&trier=promulgation&view_numac=2022b30600fx1804032130fr&dt=CODE%20DU%20BIEN%20ETRE%20AU%20TRAVAIL&fr=f&choix1=ET#Art.I.4-75
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1994071438&table_name=loi#Art.89
https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/1996/07/03/1996022344/justel#Art.215novies


Tableau de synthèse : la procédure de trajet de réintégration avant et après le 1er octobre 2022

Schéma explicatif : la procédure de trajet de réintégration

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Tableau%20de%20synth%25C3%25A8se%20la%20proc%25C3%25A9dure%20du%20trajet%20de%20r%25C3%25A9int%25C3%25A9gration%20PDF%202.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Trajet%20de%20r%25C3%25A9int%25C3%25A9gration%20%25285%2529.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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